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(54) ENSEMBLE HORLOGER COMPRENANT UNE MONTRE ET UN SYSTÈME DE CORRECTION 
DE L’HEURE

(57) Ensemble horloger (2) comprenant une montre
(4), ayant un mouvement mécanique et un affichage ana-
logique (10) de l’heure dont la marche est cadencée par
un résonateur mécanique, et un support (22) pour cette
montre, notamment un présentoir, un coffret ou un écrin.
Pour corriger une heure affichée par l’affichage analogi-
que, l’ensemble horloger comprend un système de cor-
rection (16) formé, d’une part, par un dispositif mécani-
que (18) incorporé dans la montre et, d’autre part, par
un dispositif électrique (20) incorporé dans le support.

Le dispositif mécanique comprend un aimant (24) porté
par une lame élastique (26) et est agencé dans la montre
de manière à pouvoir freiner le résonateur mécanique
oscillant, notamment en appliquant des impulsions de
freinage périodiques, ou stopper momentanément son
oscillation en exerçant une force magnétique sur l’aimant
au moyen d’un champ magnétique produit par une bo-
bine (28) du dispositif électrique et traversant la boîte (6)
de la montre, de manière à effectuer sensiblement une
correction déterminée de l’heure affichée.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention concerne une montre, incorporant
un mouvement mécanique muni d’un oscillateur méca-
nique, et un système de correction de l’heure affichée
par la montre autre qu’un organe de commande méca-
nique, notamment une tige-couronne, actionnable par un
utilisateur.

Arrière-plan technologique

[0002] Le document WO2021/121711 décrit une pièce
d’horlogerie munie d’un mouvement mécanique et incor-
porant un dispositif de correction de l’heure qui est affi-
chée par la pièce d’horlogerie. Le dispositif de correction
est du type électronique et comprend une unité électro-
nique de réception d’un signal de correction, fourni par
un dispositif extérieur à la pièce d’horlogerie (notamment
un téléphone portable), un actuateur électromécanique
formant un dispositif de freinage du résonateur mécani-
que incorporé dans le mouvement mécanique, et une
unité électronique de commande de l’actuateur électro-
mécanique en fonction du signal de correction reçu, cette
unité électronique étant agencée dans la pièce d’horlo-
gerie.
[0003] Bien que les divers modes de réalisation de la
pièce d’horlogerie divulgués dans le document susmen-
tionné sont très intéressants pour pouvoir corriger aisé-
ment et précisément l’heure affichée par la pièce d’hor-
logerie sans que l’utilisateur doivent prendre connaissan-
ce de l’heure courante exacte et mettre lui-même à l’heu-
re correcte l’affichage analogique de cette pièce d’hor-
logerie par des moyens classiques, par exemple une ti-
ge-couronne qu’il doit actionner lui-même, l’invention dé-
crite dans le document WO2021/121711 présente tou-
tefois un inconvénient pour les puristes de la haute
horlogerie qui considèrent que les montres doivent être
entièrement mécaniques. En effet, même si l’invention
décrite dans le document susmentionné permet avanta-
geusement de se passer d’une pile ou autre batterie re-
chargeable dans la pièce d’horlogerie, puisque l’énergie
électrique nécessaire peut être fournie lors de chaque
correction prévue à une capacité d’alimentation rechar-
gée à l’aide d’une alimentation extérieure, notamment
sans contact, le dispositif de correction incorporé dans
la pièce d’horlogerie comprend néanmoins des éléments
électroniques.

Résumé de l’invention

[0004] La présente invention a pour but de fournir un
ensemble horloger permettant de corriger l’heure affi-
chée par une montre mécanique de manière précise
et/ou avancer / retarder d’une heure l’affichage de l’heure
lors du passage à l’heure d’été / d’hiver sans qu’un utili-
sateur n’ait à actionner un organe de commande méca-

nique relié à l’affichage analogique de l’heure.
[0005] A cet effet, la présente invention concerne un
ensemble horloger comprenant une montre, formée
d’une boîte et d’un mouvement mécanique incorporé
dans la boîte, et un support qui est extérieur à la montre
et agencé pour pouvoir supporter au moins la boîte de
cette montre, notamment un présentoir ou un coffret. Le
mouvement mécanique comprend un affichage analogi-
que de l’heure, un mécanisme d’entraînement de cet af-
fichage analogique de l’heure et un oscillateur mécani-
que, dont le résonateur mécanique est formé par un ba-
lancier et une structure élastique de rappel, cet oscilla-
teur mécanique étant agencé pour pouvoir cadencer la
marche du mécanisme d’entraînement. L’ensemble hor-
loger comprend un système de correction d’une heure
affichée par l’affichage analogique, ce système de cor-
rection étant formé, d’une part, par un dispositif mécani-
que incorporé dans la boîte et, d’autre part, par un dis-
positif électrique incorporé dans le support.
[0006] Le dispositif mécanique comprend un élément
magnétique mobile, notamment un aimant, lequel est
configuré et agencé dans la montre de manière que le
dispositif mécanique peut freiner le résonateur mécani-
que oscillant ou stopper momentanément une oscillation
du résonateur mécanique en excitant l’élément magné-
tique mobile par un champ magnétique, notamment en
appliquant une force magnétique sur l’aimant au moyen
d’un champ magnétique produit par le dispositif électri-
que.
[0007] Le dispositif électrique comprend un générateur
de champ magnétique, ce générateur de champ magné-
tique et ladite boîte étant agencés de manière que, lors-
que la boîte de montre est placée sur le support extérieur
dans une position donnée, un champ magnétique produit
par le générateur de champ magnétique peut traverser
la boîte et atteindre la région où se trouve l’élément ma-
gnétique mobile et exciter ce dernier de manière à en-
gendrer, via le dispositif mécanique, des impulsions de
freinage qui sont appliquées au résonateur mécanique
oscillant ou à stopper momentanément une oscillation
du résonateur mécanique par le dispositif mécanique.
[0008] Le dispositif électrique comprend en outre une
unité de commande agencée de manière à pouvoir pro-
duire un signal électrique de commande en fonction
d’une correction déterminée pour l’heure affichée par l’af-
fichage analogique et fournir ce signal électrique de com-
mande au générateur de champ magnétique pour qu’il
engendre un champ magnétique correspondant qui ac-
tive le dispositif mécanique de manière que ce dispositif
mécanique génère une série d’impulsions de freinage
qui sont appliquées au résonateur mécanique oscillant
ou stoppe momentanément une oscillation du résonateur
mécanique, de manière à effectuer sensiblement la cor-
rection déterminée de l’heure affichée.
[0009] Grâce aux caractéristiques avantageuses de
l’ensemble horloger selon l’invention, il est possible de
corriger l’heure affichée par la montre ou mettre l’afficha-
ge analogique à l’heure d’été ou à l’heure d’hiver, à la
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date prévue, de manière précise en prenant soin de poser
la boîte de montre, dans une position donnée, sur le sup-
port associé à la montre. Le déclenchement de la mise
à l’heure correcte peut être réalisé automatiquement par
une fermeture d’un couvercle que possède le support ou
en pressant sur un bouton d’actionnement que comporte
le support ou encore via un capteur quelconque associé
au support ou éventuellement via un téléphone mobile
ayant une application qui permet d’envoyer un signal
d’activation du système de correction à un récepteur
agencé dans le support. Le support est avantageuse-
ment un coffret, un écrin ou un présentoir relié au secteur,
ou autonome avec des batteries, ou encore équipé d’un
capteur d’énergie solaire.
[0010] Un avantage majeur de l’invention réside dans
le fait qu’aucun élément électrique n’est nécessaire dans
la boîte de la montre, laquelle peut donc être entièrement
mécanique, c’est-à-dire sans unité électronique ou autre
dispositif électrique, la boîte de montre incorporant un
mouvement entièrement mécanique et un dispositif mé-
canique comprenant un élément magnétique mobile, no-
tamment un aimant. Le dispositif électrique du système
de correction selon l’invention est situé hors de la boîte
de la montre et il est matériellement indépendant de la
montre, de sorte que la montre peut être portée par un
utilisateur sans le dispositif électrique, lequel demeure
lié au support extérieur sur lequel la montre peut être
momentanément posée, notamment durant au moins
une partie de la nuit.

Brève description des figures

[0011] L’invention sera décrite ci-après de manière
plus détaillée à l’aide des dessins annexés, donnés à
titre d’exemples nullement limitatifs, dans lesquels :

- la Figure 1 montre en perspective un premier d’un
mode de réalisation d’un ensemble horloger selon
l’invention ;

- la Figure 2 est une représentation simplifiée et par-
tielle, en coupe horizontale, de l’ensemble horloger
de la Figure 1 ;

- les Figures 3 et 4 montrent en perspective la montre,
avec son fond ouvert, d’un deuxième mode de réa-
lisation d’un ensemble horloger selon l’invention, la
Figure 4 étant un agrandissement partiel de la Figure
3 ;

- les Figures 5A et 5B sont des coupes schématiques
et partielles au travers du système de correction du
deuxième mode de réalisation (Figures 3 et 4), ces
coupes transversales montrant le dispositif mécani-
que, formant le système de correction, respective-
ment dans une position de repos et dans une position
de freinage du balancier du résonateur mécanique
incorporé dans le mouvement mécanique ; et

- la Figure 6 montre une variante perfectionnée du
système de correction du deuxième mode de réali-
sation.

Description détaillée de l’invention

[0012] En référence aux Figures, on décrira ci-après
deux modes de réalisation de l’ensemble horloger selon
l’invention.
[0013] Les Figures 1 et 2 concernent un premier mode
de réalisation. L’ensemble horloger 2 comprend une
montre 4, formée d’une boîte 6 et d’un mouvement mé-
canique 8 incorporé dans la boîte, et un support extérieur
formé par un coffret 22 pour cette montre. Le mouvement
mécanique comprend un affichage analogique 10 de
l’heure courante, un mécanisme d’entraînement (non re-
présenté à la Figure 2) de cet affichage analogique et un
oscillateur mécanique dont le résonateur mécanique 12
est formé par un balancier 14 et une structure élastique
de rappel 13 (un spiral à la Figue 2, mais des lames
flexibles ou autres structures flexibles peuvent être alter-
nativement prévues), cet oscillateur mécanique étant
agencé pour pouvoir cadencer la marche du mécanisme
d’entraînement. L’ensemble horloger 2 comprend un
système de correction 16 d’une heure affichée par l’affi-
chage analogique, ce système de correction étant formé,
d’une part, par un dispositif mécanique 18 incorporé dans
la boîte 6 et, d’autre part, par un dispositif électrique 20
incorporé dans le support extérieur à la montre.
[0014] Le dispositif électrique 20 comprend un géné-
rateur de champ magnétique formé par une bobine 28
alimentée en fonction d’un signal électrique de comman-
de fourni par une unité de commande 30. Le générateur
de champ magnétique, en particulier la bobine 28, et la
boîte 6 sont agencés de manière que, lorsque la montre
est placée sur le support dans une position donnée (Fi-
gure 1), un champ magnétique produit par le générateur
de champ magnétique peut traverser la boîte, dont le
matériau est sélectionné à cet effet au moins dans la
région de la boîte traversée par le champ magnétique
utile au système de correction.
[0015] Le dispositif mécanique 18 comprend un aimant
permanent 24 et une lame flexible 26 portant cet aimant
permanent dans une région d’une extrémité libre de cette
lame flexible, laquelle est ancrée au mouvement horloger
à son autre extrémité (alternativement, l’ancrage est pré-
vu sur un cercle d’encageage ou sur une paroi intérieure
de la boîte 6). Le dispositif mécanique 18 est agencé
dans la montre de sorte qu’il peut, sous l’action d’un
champ magnétique généré par le dispositif électrique et
appliqué à l’aimant permanent 24, freiner périodique-
ment le résonateur mécanique oscillant ou stopper mo-
mentanément une oscillation de ce résonateur mécani-
que en exerçant une force / pression mécanique sur le
balancier. Plus particulièrement, dans le premier mode
de réalisation, la lame flexible 26 est agencée de manière
à pouvoir venir exercer une force / pression contre une
surface latérale extérieure du balancier 14, lorsque
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l’aimant permanent subit une force magnétique radiale
par l’action dudit champ magnétique, et ainsi engendrer
les impulsions de freinage périodiques ou stopper le ré-
sonateur mécanique 12 durant un intervalle de temps
déterminé, lequel dépend de la fonction à réaliser. On
remarquera que le coffret 22 présente une partie 34 con-
tre laquelle vient sensiblement en appui latéral la boîte
6 de la montre 4 placée dans ce coffret dans une position
donnée pour que le système de correction 16 soit effica-
ce. Le générateur de champ magnétique, formé par la
bobine 28, et la boîte 6 sont agencés de manière que le
champ magnétique produit par ce générateur de champ
peut atteindre, depuis un côté de la montre, la région où
est situé l’aimant permanent 24 avec une intensité suffi-
sante pour pouvoir exercer une force magnétique radiale
sur cet aimant permanent capable d’engendrer, par l’in-
termédiaire de la lame flexible, des impulsions de freina-
ge qui sont appliquées au résonateur mécanique os-
cillant, à savoir sur la surface latérale extérieure du ba-
lancier 14, ou à stopper momentanément une oscillation
du résonateur mécanique sous la force / pression radiale
exercée par le dispositif mécanique 18 sur le résonateur
mécanique, laquelle engendre un couple de force sur le
balancier via la force de frottement (frottement sec) entre
la lame flexible et ladite surface latérale extérieure du
balancier.
[0016] L’unité de commande 30 est agencée de ma-
nière à pouvoir produire un signal électrique de comman-
de en fonction d’une correction déterminée pour l’heure
affichée par l’affichage analogique 10 et fournir ce signal
électrique de commande au générateur de champ ma-
gnétique 28 pour qu’il engendre un champ magnétique
correspondant qui active le dispositif mécanique 18 de
manière que ce dispositif mécanique génère une série
d’impulsions de freinage appliquées au résonateur mé-
canique oscillant ou stoppe momentanément une oscilla-
tion du résonateur mécanique, de manière à effectuer
sensiblement la correction déterminée de l’heure affi-
chée. Le coffret 22 peut être alimenté en électricité via
un câble 36 ou via des moyens d’alimentation sans con-
tact. Le modèle représenté comprend un affichage digital
38 permettant par exemple de donner diverses informa-
tions, en particulier la date actuelle, le fuseau horaire ou
une date de passage de l’heure d’hiver à l’heure d’été et
inversement. Des moyens d’introduction de données
peuvent être prévus dans une zone du coffret. Dans une
variante avantageuse, la lecture de diverses données
enregistrées dans une partie électronique du coffret (par
exemple dans l’unité de commande 30) et également la
transmission de données à cette partie électronique est
prévue via une unité de communication sans fil agencée
dans le coffret et permettant de communiquer avec un
téléphone portable ayant une application à cet effet.
[0017] Dans le premier mode de réalisation, le coffret
22 comprend un dispositif électronique pour déterminer
une correction à effectuer pour l’heure affichée par la
montre, c’est-à-dire par l’affichage analogique 10. Ce dis-
positif électronique comporte un dispositif photographi-

que 40 comprenant un capteur photographique formé
d’une matrice de photo-détecteurs. Ensuite, le dispositif
électronique comprend une unité de traitement d’images
qui est agencée pour pouvoir déterminer la position d’au
moins une aiguille déterminée de l’affichage analogique
10 dans une image prise par le dispositif photographique
40. Finalement, le dispositif électronique comprend ou
est relié à une base de temps capable de fournir une
heure courante précise et il comprend en outre une unité
de comparaison pour déterminer la correction à effec-
tuer. Dans une variante de réalisation, un téléphone por-
table muni d’une application appropriée est prévu pour
prendre une photo de l’affichage analogique de la montre
4, puis pour traiter l’image comme indiqué ci-avant, et
finalement déterminer une correction pour l’heure affi-
chée. Ce téléphone portable envoie ensuite à l’unité élec-
tronique du coffret, via une unité de communication sans
fil, un signal de correction indiquant la correction à effec-
tuer et éventuellement une heure pour débuter ladite cor-
rection ou un intervalle de temps jusqu’au début de cette
correction.
[0018] Les Figures 3 à 5B concernent un deuxième
mode de réalisation. Le coffret 22A, à l’exception de
l’agencement du dispositif électrique 16A du système de
correction, est similaire à celui du premier mode de réa-
lisation décrit précédemment, et ne sera pas décrit plus
en détails par la suite. L’ensemble horloger 42 se distin-
gue principalement du premier mode de réalisation par
l’agencement du système de correction 16A avec un dis-
positif mécanique 18A agencé de manière que son
aimant permanent 24A est mobile, sous l’action d’une
force magnétique axiale, sensiblement selon une direc-
tion parallèle à l’axe central de la montre 4A, cet axe
central étant perpendiculaire au cadran de l’affichage
analogique et au plan général du fond 48 de la boîte 6
(ce fond ayant été enlevé aux Figures 3 et 4 pour montrer
le mouvement mécanique 8A à l’intérieur de la boîte).
Plus précisément, le dispositif mécanique 18A est formée
par une structure élastique comprenant une lame flexible
26A repliée sur elle-même et ancrée, à sa première ex-
trémité, à un cercle d’encageage 44 entourant le mou-
vement mécanique 8A. La lame flexible porte, à sa se-
conde extrémité qui est libre, un disque, sur lequel est
collé l’aimant permanent 24A, et un doigt 46 relié au dis-
que. Le doigt 46 est agencé de manière à s’entendre
radialement sous la serge du balancier 14, à faible dis-
tance de cette serge.
[0019] L’élasticité de la lame flexible 26A est prévue
pour assurer une certaine stabilité de l’aimant 24A et du
doigt 46 en l’absence d’un champ magnétique d’action-
nement de cet aimant et aussi un bon comportement
dynamique du dispositif mécanique 18A lors de la géné-
ration d’un champ magnétique axial 52 par le dispositif
électrique 20A, ce champ magnétique axial permettant
de générer des impulsons de freinage par un frottement
sec entre le doigt 46 et une surface supérieure circulaire
du balancier contre laquelle vient appuyer courtement le
doigt, lequel applique alors une pression 54 sur ladite
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surface circulaire supérieure. Le doigt forme ainsi un pa-
tin de freinage du balancier.
[0020] La Figure 5A montre le système de correction
42 avec le générateur de champ magnétique inactif et la
lame élastique 26A, portant l’aimant permanent 24A,
dans sa position de repos ; alors que la Figure 5B montre
le système de correction avec le générateur de champ
magnétique (bobine 28) générant un champ magnétique
52 d’actionnement du dispositif mécanique 18A et la la-
me élastique 26A portant l’aimant permanent 24A dans
sa position de freinage du balancier 14. Selon l’invention,
le dispositif électrique 20A est agencée dans le support
22A et le dispositif mécanique 18A est agencé dans la
montre 4A. Lorsque la montre est placée correctement
dans une position donnée sur le support 22A, le champ
magnétique axial 52 traverse le fond 48 de la boîte 6 et
se propage dans la région de l’aimant permanent 24A,
sur lequel il agit en attraction magnétique. Le matériau
du fond 48, au moins dans la région superposée à la
bobine 28, est prévu dans un matériau non magnétique
ou dans un matériau conduisant le champ magnétique
(ayant une haute perméabilité magnétique).
[0021] Dans une variante perfectionnée montrée à la
Figure 6 (laquelle peut aussi être prévue dans le premier
mode de réalisation), la montre de l’ensemble horloger
58 comprend, dans le dispositif mécanique 18B du sys-
tème de correction 16B, un élément magnétique de sta-
tionnement qui est agencé de manière à rappeler, sur au
moins une certaine distance de déplacement de l’aimant
permanent 24A depuis une position de repos de ce der-
nier, l’aimant permanent vers cette position de repos
dans laquelle il ne touche pas le balancier et dans la-
quelle il est normalement maintenu, notamment par l’élé-
ment magnétique de stationnement, en l’absence du
champ magnétique produit par le générateur de champ
magnétique (bobine). L’élément magnétique susmen-
tionné est soit un élément ferromagnétique de position-
nement, soit un aimant de positionnement 60 comme
représenté à la Figure 6. Cet aimant de positionnement
est configuré pour exercer en continu une force magné-
tique en attraction magnétique sur l’aimant permanent
24A dans sa position de repos, avec une intensité telle
que l’aimant de positionnement peut, au moins en l’ab-
sence de chocs ou de fortes accélérations de la montre,
éviter des impulsions de freinage intempestives en l’ab-
sence de la génération du champ magnétique 52 par le
dispositif électrique 20A, tout en garantissant que le
champ magnétique 52 généré par la bobine 28 puisse
vaincre aisément la force d’attraction de l’aimant de po-
sitionnement 60 pour engendrer les impulsions de frei-
nage permettant d’effectuer une correction déterminée
de l’heure affichée. A cet effet, la bobine 28 et son ali-
mentation, gérée par l’unité électronique de commande
30, sont agencées de manière que le champ magnétique
52 présente une intensité suffisante.
[0022] Dans un autre mode de réalisation non repré-
senté, le générateur de champ magnétique est un aimant
permanent mobile ou un aimant fixe associé à un blin-

dage magnétique mobile, l’aimant mobile ou le blindage
magnétique mobile étant agencé dans le support de ma-
nière à pouvoir être déplacé par un actionneur auquel
est fourni le signal électrique de commande, de sorte à
varier l’intensité du champ magnétique fourni audit dis-
positif mécanique en fonction du signal électrique de
commande.
[0023] On décrira ci-après des modes de fonctionne-
ment du système de correction selon l’invention.
[0024] Selon un mode de fonctionnement principal,
l’unité de commande 30 du dispositif électrique, incorpo-
ré dans le support, comprend un dispositif générateur
d’au moins une fréquence qui est agencé de manière à
pouvoir générer un premier signal périodique à une fré-
quence FSUP. Ensuite, l’unité de commande est agencée
pour fournir au générateur de champ magnétique, lors-
que que la correction déterminée correspond à un retard
dans l’heure affichée qu’il est prévu de corriger et que
cette correction consiste donc à avancer l’affichage de
l’heure courante relativement à un écoulement du temps
donné par l’oscillateur mécanique non perturbé, un pre-
mier signal de commande dérivé du premier signal pé-
riodique, durant une première période de correction, pour
activer le système de correction de manière qu’il génère
une première série d’impulsions de freinage périodiques
qui sont appliquées au balancier du résonateur mécani-
que par le dispositif mécanique à la fréquence FSUP. La
durée de la première période de correction et donc le
nombre d’impulsions de freinage périodiques dans ladite
première série sont déterminés par ledit retard à corriger.
La fréquence FSUP est prévue et le dispositif mécanique
incorporé dans la montre est agencé de manière que la
première série d’impulsions de freinage périodiques à la
fréquence FSUP puisse engendrer, au cours de la pre-
mière période de correction, une première phase syn-
chrone dans laquelle l’oscillation du résonateur mécani-
que est synchronisée sur une fréquence de correction
FSCor qui est supérieure à une fréquence de consigne
FOc prévue pour l’oscillateur mécanique. La marche du
mouvement mécanique est ainsi accélérée durant la pre-
mière période de correction.
[0025] La personne du métier trouvera des informa-
tions techniques complémentaires relatives au mode de
fonctionnement principal dans le document WO
2021/121711, et aussi dans le document EP 3629104.
Dans ces deux documents, contrairement à la présente
invention, le système de correction est entièrement in-
corporé dans la montre. De plus, dans le second docu-
ment, la montre comprend un capteur pour détecter elle-
même une dérive temporelle dans la marche de l’oscilla-
teur mécanique et donc du mouvement horloger. L’en-
seignement relatif à la génération des divers signaux sus-
mentionnés et des impulsions de freinage périodiques,
dans le cas d’un retard à corriger, est toutefois semblable.
[0026] Dans un premier mode de fonctionnement par-
ticulier, le dispositif générateur d’au moins une fréquence
est agencé de manière à pouvoir en outre générer un
deuxième signal périodique à une fréquence FINF. En-
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suite, l’unité de commande est agencée pour fournir au
générateur de champ magnétique, lorsque que la cor-
rection déterminée correspond à une avance dans l’heu-
re affichée qu’il est prévu de corriger et que cette correc-
tion consiste donc à retarder l’affichage de l’heure cou-
rante relativement à un écoulement du temps donné par
l’oscillateur mécanique non perturbé, un deuxième signal
de commande dérivé du deuxième signal périodique, du-
rant une deuxième période de correction, pour activer le
système de correction de manière que ce système de
correction génère une deuxième série d’impulsions de
freinage périodiques qui sont appliquées au balancier
par le dispositif mécanique à la fréquence FINF. La durée
de la deuxième période de correction et donc le nombre
d’impulsions de freinage périodiques dans ladite deuxiè-
me série sont déterminés par ladite avance à corriger.
La fréquence FINF est prévue et le dispositif mécanique
est agencé de manière que la deuxième série d’impul-
sions de freinage périodiques à la fréquence FINF puisse
engendrer, au cours de la deuxième période de correc-
tion, une deuxième phase synchrone dans laquelle l’os-
cillation du résonateur mécanique est synchronisée sur
une fréquence de correction FICor qui est inférieure à la
fréquence de consigne FOc prévue pour l’oscillateur mé-
canique. La marche du mouvement mécanique est ainsi
ralentie durant la deuxième période de correction.
[0027] La personne du métier trouvera des informa-
tions techniques complémentaires relatives au premier
mode de fonctionnement particulier dans le document
WO 2021/121711, et aussi dans le document EP
3629104.
[0028] Selon un deuxième mode de fonctionnement
particulier, le dispositif mécanique du système de cor-
rection est agencé de manière à pouvoir bloquer le ré-
sonateur mécanique sous l’action d’un champ magnéti-
que, généré par le générateur de champ magnétique,
qui est appliqué à l’élément magnétique mobile, de sorte
à stopper momentanément une oscillation de cet oscilla-
teur mécanique durant une période de correction. L’unité
de commande est agencée pour pouvoir, lorsque la cor-
rection déterminée correspond à une avance dans l’heu-
re affichée et que la correction à effectuer consiste donc
à retarder l’affichage analogique de l’heure courante re-
lativement à un écoulement du temps donné par l’oscilla-
teur mécanique non perturbé, fournir un troisième signal
de commande au générateur de champ magnétique pour
qu’il active le dispositif mécanique de manière que ce
dispositif mécanique bloque l’oscillation du résonateur
mécanique durant la période de correction qui est déter-
minée par ladite avance à corriger, de sorte à stopper la
marche dudit mécanisme d’entraînement durant cette
période de correction. Dans le cas des systèmes de cor-
rection décrits précédemment, le blocage de l’oscillateur
mécanique est effectué par l’organe élastique 26, res-
pectivement 26A appuyant continument sur la serge du
balancier 14 durant la période de correction. Pour ce fai-
re, le générateur de champ magnétique génère un
champ magnétique en continu durant la période de cor-

rection.
[0029] La personne du métier trouvera aussi des infor-
mations techniques complémentaires relatives au
deuxième mode de fonctionnement particulier dans le
document WO 2021/121711. Dans une variante avanta-
geuse de l’ensemble horloger selon l’invention, le systè-
me de correction est agencé de manière à pouvoir cor-
riger l’heure affichée de 60 minutes en l’espace d’une
nuit, pour effectuer un passage à l’heure d’été ou à l’heu-
re d’hiver.
[0030] Dans un mode de réalisation général de l’en-
semble horloger selon l’invention, l’unité de commande
30 est associée à un dispositif électronique agencé pour
déterminer une correction à effectuer à une date donnée
ou en fonction de l’heure courante affichée par la montre.
Dans un mode de réalisation spécifique, la détermination
de la correction à effectuer est réalisée dans un dispositif
externe au support extérieur, en particulier dans un té-
léphone portable comprenant une application à cet effet.

Revendications

1. Ensemble horloger (2 ; 42 ; 58) comprenant une
montre (4 ;4A), formée d’une boîte (6) et d’un mou-
vement mécanique (8 ; 8A) incorporé dans la boîte,
et un support (22 ; 22A) qui est extérieur à la montre
et agencé pour pouvoir supporter au moins la boîte
de cette montre ; le mouvement mécanique compre-
nant un affichage analogique (10) de l’heure, un mé-
canisme d’entraînement de cet affichage analogique
et un oscillateur mécanique, dont le résonateur mé-
canique (12) est formé par un balancier (14) et une
structure élastique de rappel (13), cet oscillateur mé-
canique étant agencé pour pouvoir cadencer la mar-
che du mécanisme d’entraînement ; l’ensemble hor-
loger comprenant un système de correction pour cor-
riger une heure affichée par l’affichage analogique ;
caractérisé en ce que le système de correction (16;
16A; 16B) est formé, d’une part, par un dispositif
mécanique (18 ; 18A ; 18B) incorporé dans la boîte
et, d’autre part, par un dispositif électrique (20 ; 20A)
incorporé dans le support ; le dispositif mécanique
comprenant un élément magnétique mobile (24 ;
24A) et étant agencé dans la montre de manière à
pouvoir freiner le résonateur mécanique oscillant ou
stopper momentanément une oscillation de ce réso-
nateur mécanique en excitant l’élément magnétique
mobile par un champ magnétique (52) fourni par un
générateur (28) de champ magnétique du dispositif
électrique, ce générateur de champ magnétique et
la boîte étant agencés de manière que, lorsque la
boîte est placée sur le support dans une position
donnée, le champ magnétique produit par le géné-
rateur de champ magnétique peut traverser la boîte
et atteindre la région où est situé l’élément magné-
tique mobile de manière à exciter cet élément ma-
gnétique mobile pour engendrer, via le dispositif mé-
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canique, des impulsions de freinage qui sont appli-
quées au résonateur mécanique oscillant ou pour
stopper momentanément une oscillation du résona-
teur mécanique au moyen du dispositif mécanique ;
et en ce que le dispositif électrique comprend une
unité de commande (30) qui est agencée de manière
à pouvoir produire un signal électrique de comman-
de en fonction d’une correction déterminée pour
l’heure affichée par l’affichage analogique et fournir
ce signal électrique de commande au générateur de
champ magnétique pour qu’il engendre un champ
magnétique correspondant qui active le dispositif
mécanique de manière que ce dispositif mécanique
génère une série d’impulsions de freinage qui sont
appliquées au résonateur mécanique oscillant ou
stoppe momentanément une oscillation de ce réso-
nateur mécanique, de manière à effectuer sensible-
ment la correction déterminée de l’heure affichée.

2. Ensemble horloger selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que le générateur de champ magnéti-
que est une bobine (28) alimentée en fonction dudit
signal électrique de commande.

3. Ensemble horloger selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que le générateur de champ magnéti-
que est un aimant permanent mobile ou un aimant
fixe associé à un blindage magnétique mobile,
l’aimant mobile ou le blindage magnétique mobile
étant agencé de manière à pouvoir être déplacé par
un actionneur auquel est fourni ledit signal électrique
de commande, de sorte à varier l’intensité du champ
magnétique appliqué audit dispositif mécanique en
fonction du signal électrique de commande.

4. Ensemble horloger selon une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
ledit élément magnétique mobile est un aimant per-
manent (24 ; 24A), le dispositif mécanique étant for-
mé par une lame flexible (26 ; 26A) portant l’aimant
permanent dans une région d’une extrémité libre,
cette lame flexible étant agencée de manière à pou-
voir venir exercer une pression contre une surface
dudit balancier (14) sous l’action dudit champ ma-
gnétique (52) et ainsi engendrer lesdites impulsions
de freinage ou stopper momentanément le résona-
teur mécanique.

5. Ensemble horloger (58) selon une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
la montre comprend en outre un élément magnéti-
que de stationnement (60) qui est agencé de maniè-
re à rappeler l’élément magnétique mobile (24 ;
24A), sur au moins une certaine distance de dépla-
cement de cet élément magnétique mobile, vers une
position de repos dans laquelle l’élément magnéti-
que mobile laisse libre le résonateur mécanique (12)
et dans laquelle il est normalement maintenu en l’ab-

sence dudit champ magnétique (52), lequel est pré-
vu suffisamment intense pour pouvoir vaincre la for-
ce de rappel de l’élément magnétique de stationne-
ment et engendrer lesdites impulsions de freinage
du résonateur mécanique oscillant ou stopper mo-
mentanément une oscillation du résonateur méca-
nique.

6. Ensemble horloger selon une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
l’unité de commande (30) comprend un dispositif gé-
nérateur d’au moins une fréquence qui est agencé
de manière à pouvoir générer un premier signal pé-
riodique à une fréquence FSUP ; en ce que l’unité
de commande est agencée pour fournir au généra-
teur (28) de champ magnétique, lorsque que la cor-
rection déterminée correspond à un retard dans
l’heure affichée qu’il est prévu de corriger, un premier
signal de commande dérivé du premier signal pério-
dique, durant une première période de correction,
pour activer le système de correction de manière
que ce système de correction génère une première
série d’impulsions de freinage périodiques qui sont
appliquées au résonateur mécanique (12) par le dis-
positif mécanique à la fréquence FSUP, la durée de
la première période de correction et donc le nombre
d’impulsions de freinage périodiques dans ladite
première série étant déterminés par ledit retard à
corriger ; et en ce que la fréquence FSUP est prévue
et le dispositif mécanique est agencé de manière
que la première série d’impulsions de freinage pé-
riodiques à la fréquence FSUP puisse engendrer, au
cours de la première période de correction, une pre-
mière phase synchrone dans laquelle l’oscillation du
résonateur mécanique est synchronisée sur une fré-
quence de correction FSCor qui est supérieure à une
fréquence de consigne F0c prévue pour l’oscillateur
mécanique.

7. Ensemble horloger selon la revendication précéden-
te, caractérisé en ce que le dispositif générateur
d’au moins une fréquence est agencé de manière à
pouvoir en outre générer un deuxième signal pério-
dique à une fréquence FINF ; en ce que l’unité de
commande (30) est agencée pour fournir au géné-
rateur (28) de champ magnétique, lorsque que la
correction déterminée correspond à une avance
dans l’heure affichée qu’il est prévu de corriger, un
deuxième signal de commande dérivé du deuxième
signal périodique, durant une deuxième période de
correction, pour activer le système de correction de
manière que ce système de correction génère une
deuxième série d’impulsions de freinage périodi-
ques qui sont appliquées au résonateur mécanique
(12) par le dispositif mécanique à la fréquence FINF,
la durée de la deuxième période de correction et
donc le nombre d’impulsions de freinage périodi-
ques dans la deuxième série étant déterminés par
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ladite avance à corriger ; et en ce que la fréquence
FINF est prévue et le dispositif mécanique est agencé
de manière que la deuxième série d’impulsions de
freinage périodiques à la fréquence FINF puisse en-
gendrer, au cours de la deuxième période de cor-
rection, une deuxième phase synchrone dans la-
quelle l’oscillation du résonateur mécanique est syn-
chronisée sur une fréquence de correction FICor qui
est inférieure à la fréquence de consigne F0c prévue
pour l’oscillateur mécanique.

8. Ensemble horloger selon la revendication 6, carac-
térisé en ce que le dispositif mécanique est agencé
de manière à pouvoir en outre bloquer le résonateur
mécanique sous l’action d’un champ magnétique,
généré par le générateur (28) de champ magnétique,
qui est appliqué audit élément magnétique mobile,
de sorte à stopper momentanément une oscillation
du résonateur mécanique durant une période de
correction ; et en ce que l’unité de commande (30)
est agencée pour pouvoir,
lorsque la correction déterminée correspond à une
avance dans l’heure affichée, fournir un troisième
signal de commande au générateur de champ ma-
gnétique pour qu’il active le dispositif mécanique de
manière que ce dernier bloque l’oscillation du réso-
nateur mécanique durant la période de correction
qui est déterminée par ladite avance à corriger, de
sorte à stopper la marche dudit mécanisme d’entraî-
nement durant cette période de correction.

9. Ensemble horloger selon une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
ladite unité de commande (30) est associée à un
dispositif électronique pour déterminer une correc-
tion à effectuer, définissant ladite correction déter-
minée, à une date donnée ou en fonction de l’heure
courante affichée par la montre.

10. Ensemble horloger selon la revendication 9, carac-
térisé en ce que ledit support est un coffret, un écrin
ou un présentoir ; en ce que le support comprend
ledit dispositif électronique pour déterminer une cor-
rection à effectuer, ce dispositif électronique com-
prenant ou étant associé à un dispositif photogra-
phique (40) qui comprend un capteur photographi-
que formé d’une matrice de photo-détecteurs ; en
ce que ledit dispositif électronique comprend une
unité de traitement d’images qui est agencée pour
pouvoir déterminer la position d’au moins une
aiguille déterminée dudit affichage analogique (10)
dans une image prise par le dispositif
photographique ; et en ce que ledit dispositif élec-
tronique comprend ou est relié à une base de temps
capable de fournir une heure courante précise et
comprend en outre une unité de comparaison pour
déterminer la correction à effectuer.
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